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Le Mot du Maire


Les membres du Conseil Municipal se joignent à moi pour remercier tous les électrices et les électeurs qui nous ont renouvelé leur confiance. Nous leur sommes très reconnaissants de nous avoir confié ce nouveau mandat et nous nous attacherons à démontrer qu’ils ont fait le bon choix.





Nous nous engageons auprès de l’ensemble des administrés de la commune à mettre en place un service public de qualité qui privilégiera l’intérêt collectif et le développement durable d’Aussac-Vadalle dans le respect de tous et le souci d’une bonne gestion de l’argent public.





A ce sujet, il est temps aujourd’hui de rétablir quelques vérités. En premier lieu que les contribuables soient rassurés la commune d’Aussac-Vadalle n’est pas surrendettée. Notre endettement est de  1152 F/habitant et il est inférieur à la moyenne départementale (1844 F) et régionale (2347 F)





Au cours du dernier mandat, nous avons contracté quatre prêts à savoir :


 en 1996 	130 000 F sur 15 ans pour la création d’un atelier relais (feuille informations municipales N°6),


en 1997 	189 000 F sur 15 ans pour la rénovation du logement communal à Aussac (feuille informations municipales N°12),


en 2000	480 000 F pour la rénovation du logement communal à Ravaud  (feuille informations municipales N°40)





Ces trois prêts sont des opérations « blanches » puisqu’elles sont équilibrées par les loyers auxquels se rajoutent la Taxe d’Habitation et la Dotation Globale de Fonctionnement (calculée chaque année sur la base du nombre d’habitants)





 en 2001	60 000 F sur 7 ans pour faire face à la tempête de décembre 2000 (feuille informations municipales N°45),





En lisant les feuilles d’informations municipales, vous avez pu être informés de la gestion de l’argent public de notre commune. Une transparence totale a été observée et les documents financiers sont à votre disposition au secrétariat de mairie.





En ce qui concerne les taux des impôts levés par la commune, j’atteste ici et chacun peut le vérifier sur ses feuilles d’avis d’imposition qu’ils n’ont pas augmenté de 1995 à 2000.


Si certains ont subi une augmentation, elle n’était pas due à la part communale, mais peut-être à une modification de leur patrimoine....ou aux autres collectivités (Département, Région ...)





Pour ce qui est du devenir de l’impôt, le conseil municipal devra se prononcer sur les taux pour l’année 2001 dans les prochains jours et à ma connaissance, il n’y a pas d’augmentation prévue. Comment ces taux vont évoluer dans les années à venir ? Personne ne peut s’engager, nous savons qu’il va falloir absorber le passage aux 35 heures hebdomadaires, et peut-être des charges que l’Etat transférera, mais rien n’est sûr.


Votre conseil municipal sera attentif à toute évolu
